PAGE  
1

Délibération n° 88-149 AT du 20 octobre 1988
portant création du service territorial des transports terrestres

 (JOPF du 3 novembre 1988, n° 44, p. 2032)

La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 85-1003 AT du 10 janvier 1985 portant création du service des transports terrestres et aériens ;

Vu la délibération n° 88-124 AT du 30 septembre 1988 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 1108 CM du 11 octobre 1988 soumettant trois projets de délibérations à l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 143-88 du 20 octobre 1988 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 20 octobre 1988,

A D O P T E  :

Art. 1er.- Il est créé un service territorial des transports terrestres, chargé de la mise en oeuvre des compétences du territoire en matière de transport terrestre et, notamment, des missions suivantes :

-
définir, gérer et contrôler l’application des règles relatives à la circulation : 

*
des véhicules de transport de personnes, publics ou scolaires, réguliers ou occasionnels ;

*
des véhicules de transport de marchandises ;

*
des taxis ;

*
des véhicules de location.

-
réglementer et contrôler les professions : 

*
de transporteur de personnes et de marchandises ;

*
d’auto-école ;

*
de loueurs de voitures.

-
définir les modalités de contrôle de tous les véhicules soumis à visite technique, en assurer l’exécution et gérer le fichier des autorisations de mise en circulation des véhicules affectés au transport des personnes et des marchandises (cartes violettes) ;

-
définir les modalités d’immatriculations, en assurer l’exécution et gérer les fichiers des récépissés de déclaration de mise en circulation (cartes grises) ;

-
définir les modalités de passage de l’examen du permis de conduire, en assurer l’exécution et gérer le fichier des permis délivrés.

En outre, il est chargé de préparer, en concertation avec les ministères compétents, et de présenter tout nouveau texte ou toute modification de textes existants, relatifs à la circulation routière et aux professions qui s’y rattachent.

Art. 2 .- Le service territorial des transports terrestres participe à la préparation et à la mise en oeuvre des compétences relatives à la sécurité et à la prévention routière, qui relèvent du ministre chargé de l’équipement. L’exercice des compétences qui ont une incidence en matière de tourisme est effectué en liaison avec le ministre chargé du tourisme.

Art. 3 .- Les dispositions relatives aux attributions et à l’organisation du service territorial des transports terrestres sont fixées par arrêté en conseil des ministres.

Art. 4.- La délibération n° 85-1003 AT du 10 janvier 1985 portant création du service des transports terrestres et aériens est abrogée.

Art. 5.- Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Le secrétaire,
Le président,


Franklin BROTHERSON
Henri MARERE

Secrétariat Général du Gouvernement


